
VILLE DE RODEZ 
CONSEIL MUNICIPAL DU 29 AVRIL 2026 
Délibération N°2026-052 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

Commune de Rodez 
Hôtel de Ville 
Place Eugène Raynaldy BP 3119 12031 RODEZ Cedex 9  
Tél : 05 65 77 88 00 

L’an 2026, le mercredi 29 avril 2026, à 17h00, le Conseil municipal de la Ville de Rodez, dûment convoqué le jeudi 23 avril 2026, s’est 
réuni, en séance publique à l’Hôtel de Ville, sous la Présidence de M. Stéphane MAZARS, Maire de Rodez. 

Conseillers présents (28) 
Mesdames BONVALET-YOUNES Sarah, BULTEL-HERMENT Monique, CAYLA Florence, CHAPELLE Pascale, DROMER Eugénie, 
FERNANDEZ Edwige, GUY Carine, LUCAS Sophie, MIQUEL Elodie, MISTRETTA Carole, PEYROUTY Elodie, RENIER Laura, ROUMEGOUS 
Virginie, SOUCHARD Karine, VALADIER Agnès, VEZY Camille. 
Messieurs AUSTRUY Fabien, BESSIERE Pierre, BORIES Simon, CABROLIER Kévin, DESTREBECQ Clovis, JULIEN Serge, LAURAS Christophe, 
LIRAUD Emmanuel, MAZARS Stéphane, RAYNAL Fabrice, SMIRNOFF Pierre, TEYSSEDRE Christian. 

Conseillers excusés et représentés (4) :  
AUGUY-PERIE Nathalie   a donné procuration à  Christophe LAURAS
CORTESE Franck  a donné procuration à MISTRETTA Carole
RAMONDENC Brice a donné procuration à BESSIERE Pierre
VIDAL Sarah a donné procuration à  MAZARS Stéphane 

Conseiller excusé et non représenté (3) : 
FILOE Ewan 
MONTEILLET Florian 
NICOLAS Olivier 

DELIBERATION N°2026-052 – Référent Déontologue de l’Elu Local - Désignation 

Vu l’article 218 de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 
diverses mesures de simplification et son décret d’application n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 ; 
Vu l’article L1111-14 du Code général des collectivités territoriales ; 

Considérant ce qui suit :  

Conformément à l’article L1111-14 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), tout élu local peut consulter un référent 
déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes mentionnés à l'article L. 1111-13 du CGCT, ci-dessous 
rappelé :  

« Dans l'exercice de son mandat, l'élu local s'engage à respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de laïcité ainsi que 
les lois et les symboles de la République. 

L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans ce cadre, il poursuit le seul intérêt 
général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 

L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé par la loi. Lorsque ses intérêts personnels 
sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le 
débat et le vote. 

L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l'exercice de son mandat ou 
de ses fonctions. 

Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage personnel ou professionnel. 

L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances dans lesquelles il a été désigné. 

Membres du Conseil municipal 
En exercice : 35 
Présents : 28 
Conseillers excusés et représentés : 4 
Conseillers excusés et non représentés : 3 

Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20260429-DEL2026052-DE
Reçu le 11/05/2026



VILLE DE RODEZ 
CONSEIL MUNICIPAL DU 29 AVRIL 2026 
Délibération N°2026-052 

Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat devant l'ensemble des citoyens 
de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et des décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages et invitations d'une valeur qu'il estime 
supérieure à 150 euros dont il a bénéficié en raison de son mandat. 

Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et les déplacements effectués à l'invitation des autorités 
publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat électif ». 

Le rôle du référent déontologue est d’accompagner les élus afin de les prémunir contre les risques juridiques, en particulier en 
matière de poursuites pénales. Ces dernières recouvrent notamment celles liées aux situations de conflits d’intérêts dans lesquelles 
ils peuvent se trouver. Le référent pourra également être saisi de toutes demandes d’éclaircissements quant au respect des 
dispositions et des principes déontologiques figurant dans la charte de l’élu local. Ses avis n’auront toutefois qu’une valeur 
consultative. L’élu restant seul responsable de la décision de s’y conformer ou non. 

Le décret d’application n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 précise les modalités et les critères de désignation du référent 
déontologue de l’élu local et décrit ses obligations et les moyens dont il peut disposer pour exercer ses missions. 

Ainsi, les missions de référent déontologue doivent être exercées en toute indépendance et impartialité par des personnes choisies 
en raison de leur expérience et de leurs compétences. Le référent déontologue peut être, selon les cas : 

- Soit une ou plusieurs personnes n'exerçant au sein des collectivités auprès desquelles elles sont désignées aucun mandat 
d'élu local, n'en exerçant plus depuis au moins trois ans, n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en 
situation de conflit d'intérêt avec celles-ci ; 

- Soit un collège, composé de personnes répondant aux conditions listées ci-dessus. 

Au vu de l’ensemble de ces dispositions, il est proposé de désigner Monsieur François Tort compte tenu de son expérience et de ses 
compétences pour assurer les missions de référent déontologue auprès des élus municipaux à compter de la publication de la 
présente délibération.  

En effet, Monsieur François Tort est retraité de la Fonction Publique Territoriale, ancien Directeur Général des Services et Directeur 
Général Adjoint de communes et ancien formateur au Centre National de la Fonction Publique Territoriale.  

Il est proposé de retenir les conditions et modalités suivantes pour l’exercice de la fonction de référent déontologue : 

- Durée de l’exercice des fonctions : 
Le référent déontologue de l’élu local assure ses fonctions jusqu’à la fin de la présente mandature. Une interruption et/ou 
modification de cette durée de fonction est possible avec l’accord exprès des deux parties. 

- Les modalités de sa saisine : 
Son périmètre d’intervention concerne l’ensemble des élus municipaux. Les demandes de saisine interviennent par tout moyen 
écrit (courriel, courrier…). Les demandes sont adressées à la Direction Générale de la Ville de Rodez qui se charge de centraliser et de 
transmettre les demandes auprès du déontologue. Le déontologue pourra solliciter toutes pièces nécessaires à l’instruction de la 
demande reçue. Un échange par téléphone ou en présentiel pourra intervenir à l’initiative du référent déontologue. Une réponse 
sera apportée dans un délai estimé à un mois à compter de la saisine. Ce délai peut être prolongé si le dossier est considéré 
incomplet ou si celui se révèle complexe. 

- Les conditions dans lesquelles les avis sont rendus : 
Le référent déontologue émet un avis simple ou une recommandation qui ne peut donner lieu à un recours contentieux et qui ne lie 
pas son destinataire, seul responsable de ses obligations déontologiques. 

-  Les moyens matériels mis à sa disposition : 
Le référent déontologue disposera de l’assistance administrative du personnel municipal et d’un bureau si nécessaire dans les locaux 
de la mairie pour recevoir et s’entretenir avec le demandeur. 

Il percevra en outre les indemnités de vacations prévues par les textes en vigueur soit un montant de 80€ par dossier. 
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Les déplacements que le référent déontologue pourra être amené à effectuer dans le cadre de ses interventions seront remboursés 
par la ville dans les conditions définies par les textes en vigueur. 

La Commission Ville Responsable et Solidaire a émis un avis favorable à l’unanimité sur ce dossier. 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, par 32 voix pour : 
- désigne Monsieur François Tort en qualité de référent déontologue des élus locaux de la ville de Rodez ; 
- autorise Monsieur le Maire à signer tout document à intervenir pour l’exécution de la présente délibération. 

Secrétaire de séance 
Signé : Sarah BONVALET-YOUNES 

Acte dématérialisé 

Le Maire 
Signé : Stéphane MAZARS 

Acte dématérialisé 

Le Maire certifie exécutoire la présente délibération 
Publiée le 11 mai 2026 
Transmise en Préfecture le 11 mai 2026 

Délais et voies de recours 
Conformément aux articles R421-1 et R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente décision est susceptible de recours administratif auprès de 
Monsieur le Maire ou de recours contentieux devant le Tribunal administratif de Toulouse, directement par courrier ou par l’application informatique 
« Télérecours Citoyens » via le site internet www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication et transmission en Préfecture. 
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